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Gouvernance Alimentation en Eau Potable en Seine-et-Marne - Situation au 3 mars 2023

SIPAEP de Thomery, Veneux les Sablons

SIPE du Plateau du Gâtinais

SITTEP de la région de Nangis (Traitement/transport)

SMAEP de la région de Tournan en Brie

Syndicat Mixte Eau Sud Francilien

0 - Commune isolée
1 - EPCI-FP
101 - SEDIF
102 - SIAAEP du Bocage
103 - SIAEP d'Andrezel, Verneuil l'Etang
et Yèbles
104 - SIAEP d'Arville Gironville
105 - SIAEP de Burcy Fromont Rumont
106 - SIAEP de Champagne sur Seine
 et Vernou La-Celle-sur-Seine
107 - SIAEP de Chenou Mondreville
108 - SIAEP de Chevry-Ferolles
109 - SIAEP de Grandpuits-Bailly-Carrois
110 - SIAEP de Grez sur Loing Montcourt Fromonville
111 - SIAEP de La Chapelle Rablais
112 - SIAEP de la vallée de l'Orvanne
113 - SIAEP de Nemours-Saint-Pierre
114 - SIAEPA de la région de La Houssaye-en-Brie
115 - SIDEAU de Moret Seine et Loing

116 - SIVOM du Plateau Sud du Bocage
117 - SMAAEP de Crécy-Boutigny
118 - SMAEP de l'Ouest Briard
119 - SMAEP de la Brie Boisée
120 - SMAEP de la Goële
121 - SMAEP de la région de Buthiers
122 - SMAEP de la Région de Lagny sur Marne
123 - SMAEP de la région de Tournan en Brie
124 - SMAEP de Servon/Santeny
125 - SMAEP de Touquin
126 - SMAEP de Tremblay en France
127 - SMAEP Thérouanne Marne et Morin
128 - Syndicat de l’Eau de l’Est seine-et-marnais (SEE77)
129 - SI d’exploitation des champs captants
d’Asnières-sur-Oise
130 - SIAEP de Bellefontaine
131 - SIARCE
132 - SMAEP Damona

Limite EPCI-FP

uniquement pour le transport et/ou la production

Collectivités compétentes
à minima pour la distribution

La compétence eau potable (AEP) comprend des missions telles que
la protection de la ressource en eau, la production, le traitement, le
transport, le stockage et la distribution de l'eau potabilisée.

Depuis le 1er janvier 2020, la compétence eau potable relève
obligatoirement des communautés d'agglomération (CA) qui peuvent
la transférer à des syndicats mixtes. Cette compétence, à l’échelle
des communautés de communes (CC), reste facultative jusqu’au 1er
janvier 2026. La compétence peut aussi être confiée, par transfert, à
un syndicat intercommunal ou à un syndicat mixte. À partir du 1er
janvier 2026, le transfert aux CC sera obligatoire dans les mêmes
conditions que pour les CA.

Les communautés de communes encadrées en rouge ne disposent pas encore de la compétence AEP
(transfert effectif au plus tard au 01/01/2026).
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